
 

www.balades-de-reve.com – Adhésion au Pass’Rêve 
 
 
 
 
 
 
 
Nature de l'Activité : Hébergement   -  Restauration    -   Autre : ………………………………… 
 
Nom de l'enseigne :………………………………………………………………………………………. 
 
Nom du Propriétaire : …………………………………………………………………………………… 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………….. 
 
Code postal  : ……………………….      Ville : ………………………………………………………… 
 
Téléphone : …………………………       Fax : ………………………… 
 
Courriel : …………………………..        internet :………………………………………………………. 
  
N° de circuit (s) concerné (s) : ……………………………………………………………………………. 
 
Période de fermeture : ……………………………………………………………………………………. 
 
Nombre de chambres :…………… 
 
Budget :  Moins de 50 €   - Plus de 50 €   -  Plus de 100 €   -  Plus de 150 €   -  Plus de 200 €  
 
Description précise de la prestation concernée : ……………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………… 
 
Description précise de la prestation concernée en anglais :  
 
……………………………………………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………………………………………………  
 
Montant de la réduction : ……………………………….€ au porteur du Pass  
  
  J'accepte des conditions d'adhésion au Pass'Rêve 

 
Signature : 



 
 
 
 

 

Conditions d’adhésion au Pass’Rêve 

 

Pour intégrer le PASS'RÊVE  les Hôteliers et restaurateurs doivent accorder un avantage d'un 
minimum de 10€ sur les prestations indiquées. Les autres prestataires doivent accorder un avantage 
minimum de 2€ sur les prestations indiquées. 

Les prestataires qui souhaitent adhérer aux bons plans du Pass-Rêve pour une durée d’un an doivent 
détailler précisément leur offre dans le formulaire d’adhésion disponible sur le site www.balades-de-
reve.com 
 
La rédaction de Balades de Rêve se réserve le droit d’accepter ou de refuser l’offre d’un prestataire qui 
ne correspondrait pas à l’esprit du PASS'RÊVE ou qui ne serait pas suffisamment significative pour le 
client.  
 
Après validation de l’offre, l’établissement du prestataire est intégré dans la liste "bons plans" du circuit 
concerné. 
 
Chaque adhérent reçoit un code d’accès personnalisé au centre de gestion en ligne du PASS'RÊVE 
permettant un suivi des passages du client, ceci afin d’avoir une utilisation unique de l’offre. 
 
Les prestataires adhérents s’engagent à respecter scrupuleusement l’offre indiquée sur le PASS'RÊVE. 
En cas de non respect de ces conditions le prestataires sera signalé comme ne faisant plus partie du Pass-
Rêve 
 

 
Le PASS'RÊVE, téléchargeable au format PDF dans la rubrique « bons plans » avec un code Allopass (1,80 € TTC 
pour la France),  permet à son acquéreur de bénéficier des réductions proposées par les établissements répertoriés 
"bons plans" sur le site www.balades-de-reve.com  : hébergement, restauration, location, visites, etc... 

Etabli pour 1 année, il se présente sous la forme d'un document nominatif  à présenter  aux établissements adhérents 
répertoriés. La réduction ne s’applique qu'une seule fois par établissement. 

REGIE : SCREP MULTIMEDIA SAS au capital de 80 000 Euros – BP 6 – 84440 ROBION 
Tél. 04 90 76 67 67 – Fax 04 90 76 69 11 – www.screp.com - courrier@screp.com 

RCS AVIGNON : B 379 764 095 – SIRET : 379 764 095 0012 – APE : 744 B – N° d’identification intracommunautaire FR : 40 379 764 095 


